
6@418 et a ouvert le feu lorsqu'il a été pris ~3 par-tre par Les trouPc= 
pakistanaises. 

Le 19 mrs 1972, des troupes indiennes ont pénétré a~ point de quadrillage 
dans le secteur de Fukhlian et ont tiré Sur ur?e patrouille pakistanaise. 

Disk. 
GEtNERAI;E 

sm629 
3 mai 1972 

- - --------_I 

:  ANGLAIS 

LETTRE, EN DATE DU 2 XAI 1972, ADRESSEE AU SEC IREGEN%AL 
RRSPAR IRTERIMDELATUR@JIEAWRESDE 
ISATION DES NAT 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint fe texte d'un message adressé à 
Votre Excellence par Y. Fazil KiiçUk, vice-président de la République de Chypre. 

Se vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le &ssage de 
IL Kiiçiik corme a0Ounaent au Conseil de sécurité. 

Le Char& d'affaires PG intérim, 

(Signé) Semih Belen 

/ . . . 
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J'ai été informé que le représentant ae 1'Administration chypriote grecque 
auprès de SOrganisation des ations Unies a fait distribuer un document au 
Conseil de sécurité (S@~U) relatif à une déclaration que M. Rauf Denktas 
a faite au journal chypriote grec "Asyrmatos". Cette akclaration, longue de 
dix pages, constitue un exposé détaillé de Yhistoire véritable de la question 
chypriote et des rdalités relatives à Chypre. L'Administration chypriote grecque 
a extrait du contexte de l'ensemble de cette déclaration de dix pages un passage 
de dix lignes qu'elle a fait distribuer comme document du Conseil de sécurité. 
J'aurais ai& que 1'Administration chypriote grecque contribue à une meilleure 
comptihension de la question chypriote en prdsentant le texte irdgral de la 
déclaration ae M. Denktas pour l'infzrmstion de l'organisation des Nations Unies 
et des Etats Membres. Nous nous ferons un plaisir d'assurer ce service, ce que 
les Chypriotes grecs se sont refusés à faire. C'est à cette fin que le texte 
intégral de la déclaration de El. Denktas au journal chypriote grec "Asyrmatzs" 
est communiqué & Votre Excellence et aux délégations accr&itdes aupr&s de 
l'organisation des Nations Unies, ainsi que le texte intégral des explications 
dondes par Id. Denktas au journal chypriote turc "Halkin Sesi" au sujet de 
la distribution comme document du Conseil de sécurité, sur la demande de l'Adminis- 
tration chypriote grecque, d'un seul paragraphe de la déclaration de M. Denktas. 

Le vice-pdsident de la %Publique 
de Chypre, 

(S&i&) F. Kiitik 


